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Projet d'agrand issement du lieu d'enfouissement
technique de Sainte-Sophie

Sainte-Sophie

Extrait du procès-verbal de la trois cent vingtième session

du Conseil municipal,

tenue le 28 août 2002

Résolution 4887-02

[ PGMR - GESTION ÉCOLOGIQUE DES MATÉRIAUX SECS
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Cons idérant que selon la Loi 90, les MRC ont la responsabilité d 'élaborer
et de mettre en œuvre un plan de gestion des m a tières résidu elles
produites , tra itées et éliminées sur son territoire;

Considérant que la m ise en œuvre de cette responsabilité doit être
corollaire avec la Politique Québécoise de gestion des matières résiduelles
1998-2008; .

Considérant que l'action 5 .6.4 de la politique précon ise l'optimisation de
la récupéra tion des résidus de la construction, de la rénovation et de la
démolition;

Considérant que cette politique gouvernementale établi à 60% l'objectif
de récupération des résidus de la con s truction , de rénovation et de la
démolit ion.

En conséquence, il est proposé par M. le maire Roland Charbonneau
appuyé par Mm e Christine Gilbert, su bstitut

et résolu u nan imement:

•

•

•

Que tou tes les municipa lités se dotent ch a cu ne d 'au moins u n
micro -centre de transbordement pour les matériaux secs an n exés à
u n de leurs service s municipaux (ex. : garage municipal) ou à toute
au tre in s tallation ou lieu permettant aux résida n ts des dites
municipali té s de se départir ces résidus .

Que, lors des travaux d 'excavation pour le milieu municipal, les
entrepreneu rs mandatés ou la ville s'engageront à prendre les
mesures nécessaires pour valoriser les matériaux issus de ce s
travaux (béton, a sph a lte, pierre , etc .).

La m ise en œuvre de ces activités sera déterminée , precisee et
in té grée , et ce selon l'approbation du conseil de la MRC et des villes
concern ées, dans l'échéancier quinquennal du plan de gestion en
cou rs de réalisation .
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